ANALYSE DES RISQUES

Nom de l’entreprise : 
Poste : Débroussailleur

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les risques qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutés.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
	Tâches
	Risques ou
phénomènes dangereux
	Situations 
qui amènent le risque
	Mesures de sécurité recommandées
	En place 
	Mesures complémentaires (si nécessaire)
	Responsable
	Échéance

	
	
	
	
	Oui
	Part.*
	Non
	
	
	

	Dégager les plantations, faire des éclaircies précommerciales, faire du dépressage de feuillus et d’autres types de travaux
	Possibilité de projection de débris de bois, de métal (lame) ou de pierres
	Lors de l’absence ou de la modification du protecteur de lame 
	· Ne jamais enlever le protecteur de lame pendant le travail 
· Ne jamais modifier le protecteur de lame
· Utiliser les lames prévues par le fabricant
· Changer la lame, si elle est fissurée
· Utiliser des lames testées (ex. : 10 000 RPM)
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être coupé par la lame de la débroussailleuse d’un tiers
	Lors de la présence d’un autre travailleur dans le périmètre de travail
	· Respecter la distance minimale entre deux travailleurs (15 m)
· Se conformer au guide de la CNESST, Débroussaillage
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de problèmes musculo-squelettiques (syndrome de Raynaud)
	Lors de l’absence ou de l’usure du système antivibratoire
	· Changer ou replacer les bagues de caoutchouc
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’incendie ou de brûlures
	Lors du plein ou en travaillant avec la débroussailleuse
	· Remplacer ou nettoyer le pare-étincelles
· Ne jamais modifier le réservoir d’origine, ni installer un réservoir auxiliaire
· Utiliser un réservoir portatif conforme 
· Ne jamais transporter d’essence sur soi
· Ne pas fumer
· Porter un extincteur portatif de 225 g 
· Démarrer la débroussailleuse à au moins 3 m de l’endroit où l’on a fait le plein
· Laisser refroidir le moteur avant de faire le plein
· Arrêter le moteur pour remplir le réservoir
· Utiliser le bec verseur
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’entrer en contact avec la lame
	Lors d’une perte de contrôle de l’équipement (choc avec une surface dure, mouvement violent pour désengager la lame, décrochage du système d’attache, chute, etc.)
	· Vérifier l’état du retour automatique de l’accélérateur et le verrouillage de la commande
· S’assurer que le linguet de sécurité du crochet de fixation est en bon état
· Ajuster l’anneau de fixation sur le tube
· Démarrer la débroussailleuse au sol
· Ajuster la longueur du pied et du crochet en fonction de la taille du travailleur
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors de la coupe des tiges de 3 cm ou plus
	· Utiliser la méthode de travail appropriée
· Choisir des lames appropriées au travail
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de coupure profonde
	Lors de la manipulation de la lame, lors du transport de la lame dans un véhicule, 
lors du retrait d’une branche coincée avec le moteur en marche
	· Porter les EPI requis
· S’assurer de la présence d’un protège-lame
· Arrêter le moteur pour retirer une branche
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de problèmes musculo-squelettiques (douleurs musculaires, effort excessif, déséquilibre, friction, etc.)
	Lors d’un mauvais ajustement des dispositifs de retenue
	· Bien ajuster le harnais et la plaque pectorale
· Ajuster la plaque fémorale à 10 cm plus bas que la hanche
· Vérifier l’état des protège-épaules
· Ajuster l’anneau de fixation de façon à ce que la lame soit de 10 à 15 cm du sol
· Ajuster les poignées de façon à ce que les avant-bras forment un angle d’environ 120° avec le corps
· Ne pas utiliser la débroussailleuse plus haut que le niveau des épaules
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’effort excessif
	Lors d’un mauvais aiguisage de la lame ou d’un mauvais entretien (lame émoussée)
	· Affûter la lame douce ou les couteaux à taillis selon les recommandations du fabricant en utilisant les outils (lime plate, porte-lime et l’outil pour avoyer)
· Bloquer l’arbre d’entraînement
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors du choix d’une lame inappropriée pour réaliser la tâche
	Choisir une lame appropriée :
· Herbe : couteau à herbe
· Broussailles de moins de 2 cm : couteau à taillis
· Végétation de plus de 2 cm : lame circulaire à dents douces
· Scarifiage : taupe
· Tige de plus de 15 cm : scie à chaîne
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors de l’abattage directionnel
	· Avoir reçu la formation à ce sujet
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de projection de perches fléchies
	En présence de verglas ou d’un chablis
	· Commencer les coupes dans la zone de compression et finir dans la zone de tension
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être frappé par un chicot
	Lors de la présence de chicots dans l’aire de travail
	· Contourner la zone à risque en présence de vents violents
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de chuter sur une souche coupée en biseau
	Lors des déplacements vers l’aire de travail
	· Ne pas laisser de souches coupées en biseau dans les sentiers d’accès
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de glisser ou de tomber
	En présence d’une surface glissante (glace, neige, eau, boue, déchets de coupe) et/ou en pente forte
	· Utiliser des bottes à semelles antidérapantes
· Utiliser des bottes cloutées ou munies de crampons
· Arrêter les travaux
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors d’une perte d’équilibre
	· Déplacer les pieds en suivant les épaules et les hanches
· Distancer les pieds, afin que le corps se situe au centre de la base de support
· Orienter les pieds en direction de l’effort
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors de l’accumulation de débris ligneux ou d’andains
	· Contourner les obstacles
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de contraintes thermiques (chaleur)
	Lors des journées chaudes, surtout si le travailleur n'est pas acclimaté
	· Suivre les recommandations du dépliant Travailler à la chaleur – Attention! publié par la CNESST
· Disposer d’un approvisionnement d'eau fraîche et potable suffisant (boire 250 ml d’eau aux 10, 15 ou 20 minutes selon la chaleur)
· Se reposer à l'ombre après une période intensive de travail
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de choc anaphylactique
	Lors de piqûres de guêpes
	· Avoir reçu la formation et l’information à ce sujet 
· Disposer de deux auto-injecteurs d’adrénaline (EpiPen) par groupe de travailleurs
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d'aggravation d'une lésion à la suite d’une blessure
	Lors des travaux effectués loin des routes carrossables
	· Éviter d’être à plus de 30 minutes de marche d'un chemin carrossable pour les travaux de débroussaillage et d’abattage manuel
	

	
	
	· 
	
	



* Part. : partiellement
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